
 

  

DECONSTRUCTION 
DU CENTRE ASSOCIATIF  

 
• Du 2 mai au 4 septembre 2017 

Neutralisation du passage piétons et des places de stationnement 
devant et en face du 11 rue du Général Exelmans 

 
 

• Horaires du chantier (Arrêté municipal du 26 avril 2016  

n° 2016– 130) 

Fonctionnement normal du lundi au vendredi de 8 heures à 18 
heures 30. 

Pas de circulation de camions entre 8 heures et 9 heures et après 
16 heures. 

 

 

MAI – SEPTEMBRE 2017 


